
CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 28 MARS 2013 

 
 
1/3  - AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2012 
 

 
Compte tenu des résultats de l’exercice 2012 repris dans le compte 

administratif de la ville et conformes au compte de gestion dressé par  les 
services du Trésor Public, il convient d’affecter les résultats consolidés du 
budget principal de la ville et du budget annexe « gestion du patrimoine locatif » 
comme suit : 
 
 

A – Budget Principal 
 
 

 



 
 

 
 

B – Budget annexe « Gestion du patrimoine locatif »   
 
 
 

 
 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur la proposition 
d’affectation de résultat 2012 du budget principal de la ville et de son budget 
annexe « gestion du patrimoine locatif ». 

 
Cette délibération est adoptée avec 30 voix pour ; 3 conseillers 

municipaux ayant voté contre : M. GARCIA, M. ZUNIGA et M. TONDEUX. 
 


